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Costelloises, Costellois,

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous présenter ses meilleurs 
vœux pour la nouvelle année qui débute. Des vœux de bonheur, de réussite 
et de santé pour tous. 

Dans notre ville, 2024 qui s’est achevée a vu le lancement et la réalisation 
de nombreux projets. En matière de nature et de biodiversité, le nouveau 
parc des berges du Rhins a permis de redécouvrir notre rivière et s’est  
imposé auprès des familles. 

Parmi les grands aménagements, la tribune du stade Bécot et le parking 
Damon-Libération en plein centre-ville sortent actuellement de terre.  
L’immense chantier du boulevard très emprunté des Étines a connu une 
nouvelle phase. Il reste maintenant à finaliser la chaussée. Quant au  
bâtiment de la gare, sa revalorisation en pôle culturel est actée. 

Le festival Handi’Clap, le Tour cycliste du Pays Roannais dans le quartier 
des Plaines et le soutien à Axel Bourlon, notre haltérophile paralympique, 
ont été des temps forts de la vie sportive. Tout comme le succès confirmé 
des jeux d’eau et des concerts d’été du parc Bécot. 

Vous lirez aussi dans ce premier numéro de l’année, deux chiffres. L’un 
concerne la délinquance. Depuis 2019, les cambriolages ont baissé de 40 %,  
grâce à nos actions dans le domaine de la sécurité. L’autre est celui du 
commerce : 36 installations nouvelles en cinq ans !

Je remercie l’ensemble des élus pour leur travail à mes côtés et tous les 
agents qui participent à la transformation de notre ville : les personnels 
en mairie, la cuisine centrale, notre service technique pour la voirie, la  
propreté et le cadre de vie, ainsi que nos policiers municipaux. 

Enfin, je vous invite à la cérémonie des vœux du Conseil municipal, à  
l’occasion de la réouverture de l’Espace des marronniers, le vendredi  
31 janvier à 18 h 30, pour un temps festif.

En 2025, Le Coteau fêtera ses 180 ans. Très belle année à tous. 

Sandra Creuzet-Taite

Maire
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INVITATION
Madame le Maire Sandra CREUZET-TAITE

a le plaisir de vous inviter  
à la cérémonie des vœux du Conseil municipal 

Avec Henri Giraud sur scène, le magicien Tristan Mago  
et de nombreuses surprises

VENDREDI 31 JANVIER 2025 à 18 h 30
ESPACE DES MARRONNIERS - Rue Anatole France. 

Dans la limite des places disponibles. Merci de confirmer votre présence  
par mail à contact@mairie-lecoteau.fr ou par téléphone au 04 77 67 80 32
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AGENDA

MÉDIATHÈQUE

BANDE DESSINÉE
Samedi 25 janvier 
8 avenue Parmentier 
10h30
Tout spécialement dédié au 9e art, ce 
temps d’échange vous est proposé 
tous les deux mois. Autour d’un café, 
découvrez des titres originaux et des 
parutions en avant-première. Parcourez 
la sélection d’Angoulême et partagez 
vos coups de cœur BD.
Tout public, entrée libre 

EXPOSITION
Du 25 janvier au 2 février
Château de Beaulieu > Riorges
De 14 h 30 à 18 h
En 2025, les Artistes costellois ont  
30 ans. À cette occasion, ils organisent 
une exposition de peinture et de 
photos hors les murs, à Riorges.
Entrée libre

MÉDIATHÈQUE

ATELIER NUMÉRIQUE
Mercredi 29 janvier 
8 avenue Parmentier 
14 h 30
Partout, dans le monde, se dressent les 
constructions les plus époustouflantes 
conçues à travers les siècles. Avec 
Townscaper, application intuitive et 
ludique, rien de plus simple. 
Escaliers, ponts, cours, toits, arches, 
agrémentent vos monuments, égayés par 
une palette aux variations chromatiques 
infinies.
Tout public, 
sur inscription au 04 77 23 71 66

SOIRÉE PROJECTION
Vendredi 7 février
Maison des sociétés
13 rue de la Glacière
20 h 30
L’association 
costelloise qui 
regroupe les 
passionnés de 
cinéma et de vidéo 
du Roannais, 
vous invite à sa soirée annuelle de 
films courts. Neuf réalisations de 
membres du club, fictions, reportages, 
documentaires, sont au programme 
ainsi qu’une production de la nouvelle 
section ados. 
Entrée gratuite, participation libre

COMÉDIE MUSICALE
WELCOME TO THE 
MOULIN ROUGE
7 8 9 · 13 14 15 16 · mars 2025
20 h 30 (14 h 30 les dimanches)

La compagnie 
costelloise Côté 
Cour présente en 
mars à l’Espace 
des Marronniers 
sa nouvelle 
comédie musicale 
Welcome to the 
Moulin Rouge. 

Infos www.ciecotecour.com 
Billetterie www.billetweb.fr  
(à  partir de 22 €)

CONCERT
AMAURY VASSILI
SAISON CULTURELLE
Samedi 15 février 
Espace des Marronniers
20 h 30

Pour ses 10 ans de carrière, le ténor 
pop Amaury Vassili, effectue la tournée 
anniversaire Un piano & ma voix,  
au cours de laquelle il interprète ses 
grandes chansons et un best of de 
tubes de grands artistes, Mike Brandt, 
Nicoletta…Avec Cost’Art Le Coteau.

Billetterie Athénon Coiffure,  
68 av. de la Libération et lecoteau.fr
(25 € et 15 € pour les – de 11 ans)
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LES ÉCHOS

ÉCONOMIES •
Montant des efforts réalisés par la commune entre le 1er juin 
2020 et le 15 décembre 2024. Cette rigueur dans la gestion 
communale permet à la Ville de mieux investir dans le cadre 
de vie des Costellois. 

831 664 €

PÔLE VIE SOCIALE
 NOUVELLE ADRESSE
Suite à la grêle de 2022, l’antenne sociale du Département a 
réintégré Le Coteau. Le président Georges Ziegler, le député  
Antoine Vermorel-Marques et le maire ont inauguré en  
décembre la nouvelle adresse, 5 rue Carnot. « C’est un véritable  
partenariat sur la politique de l’action sociale entre la Ville et le Dé-
partement », a commenté Sandra Creuzet-Taite à cette occasion. 
Le service comprend deux assistants sociaux. Interviennent  
également une conseillère en économie sociale et familiale, une  
éducatrice de polyvalence, une infirmière puéricultrice.  
Contact : 04 77 23 24 58

DÉCHETS 
 TOUT SAVOIR EN 2025
•  Les déchets alimentaires (pain, épluchures, restes de fruits et 

légumes, marc de café, sachets de thé, coquilles d’œuf, restes 
de repas) doivent être déposés dans l’abri-bac proche de chez 
vous. L’Agglomération met gratuitement un bio-seau à votre 
disposition. Appelez le 0 800 17 34 50 (numéro vert gratuit).

•  Au Coteau, un jour unique de ramassage : 
le mardi.  Pour connaître en détail le calendrier de ramas-
sage (emballages + papiers/ ordures ménagères), 
consulter la page  www.lecoteau.fr/dechets

CANIPARC
 RÉGLEMENTATION
Le caniparc Bousson (lire les échos de novembre 2024) est ouvert 
depuis début décembre. La zone, près du dojo, allée des fleurs, est 
dédiée aux chiens laissés en liberté sous le contrôle de leur pro-
priétaire. Quatre chiens sont autorisés en même temps. Vous êtes 
tenus de ramasser les déjections de votre animal. Le caniparc est 
interdit aux chiens référencés dangereux dits de 1re et 2e catégorie.

SERVICE
 PORTAGE DE REPAS
À l’approche des fêtes de fin d’année, le maire a accompagné Da-
vid Ballaguy, qui assure le portage à domicile des repas préparés 
par la cuisine centrale de la Ville. Une quarantaine de Costellois 
sont actuellement inscrits à ce service. C’est le cas de César et  
Paulette, proches du quartier des Étines, qui apprécient la variété des  
menus. Pour Noël, le CCAS avait offert le repas à tous.

JARDINS FAMILIAUX
 À LOUER
L’association des jardins 
familiaux situés sur les 
berges du Rhins dispose 
actuellement d’une par-
celle de 220 m2 disponible. 
La tarif à la location est 
de 45 euros par mois (hors cotisation annuelle et caution). Vous 
pouvez candidater en écrivant à contact@mairie-lecoteau.fr ou par 
téléphone au 04 77 67 80 31.

4  



MUNICIPALITÉ

SÉCURITÉ : LA PARTICIPATION 
CITOYENNE RELANCÉE

L’arrivée en juillet dernier de Philippe Saez à la tête du commissariat de Roanne a été l’occasion fin 
novembre en mairie de réunir les habitants référents du dispositif de la Participation citoyenne, lequel a 
été relancé sur la commune en 2020. 

Le protocole de prévention de la délinquance fixé par l’État 
vise à rassurer la population, à améliorer la réactivité des 
services de police et à accroître le travail de proximité. 

Pour cela, des habitants, sur la base du volontariat et nommés 
référents, sont invités à faire le lien entre leurs voisins de quartier 
et les forces de police. Ils disposent à cet effet d’un contact 
privilégié pour assurer la remontée d’informations. 

« Avec la vidéoprotection, l’aide de ces habitants est précieuse pour faire 
descendre encore le nombre de cambriolages », indique Hervé Barge, 
adjoint de la sécurité publique. Sur 2024, les chiffres définitifs 
ne sont pas encore connus, mais le nombre de cambriolages au 
Coteau devrait tourner autour de 30, contre une cinquantaine en 
2019, soit une baisse de 40 % en 6 ans. 

« Je suis très attaché à l’action de terrain, c’est le meilleur moyen pour 
lutter contre la délinquance et pour nous, d’être réactifs », précise 
le commissaire de Roanne. Quant à Hervé Barge, il invite les 
Costellois à être attentifs aux véhicules et aux individus suspects, 
et à les signaler systématiquement en appelant le 17. 

REJOINDRE LA PARTICIPATION  
CITOYENNE

Les Costellois souhaitant 
rejoindre le dispositif peuvent 
adresser leur candidature à :
Madame le maire 
Parc Bécot - 42120 LE COTEAU, 
ou par mail : 
contact@mairie-lecoteau.fr

PERMANENCES  
DE LA POLICE NATIONALE 

La police nationale tient régulièrement des permanences en 
mairie pour répondre aux besoins des habitants et prendre 
en compte leurs doléances. La prochaine permanence avec 
le délégué à la cohésion police population (DCPP) aura lieu 
le vendredi 10 janvier de 14 h à 16 h. Prendre rendez-vous 
en appelant le 06 73 92 08 05 (nouveau numéro) ou écrire à 
didpn42-roanne-dcpp@interieur.gouv.fr 

SÉCURITÉ. Hervé Barge, adjoint à la Sécurité publique, Philippe 
Saez, commissaire de police de Roanne, Thomas Labouré, capitaine
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COMMERCE

LE COMMERCE EN MUTATION
Après la fermeture de la poissonnerie, un commerce leader avenue de la Libération, la majorité municipale 
poursuit son action pour soutenir l’activité commerciale de la ville.

Le départ en retraite du couple 
de poissonniers le 1er décembre 
et l’absence pour l’instant 

de repreneurs sont significatifs 
d’une évolution des habitudes de 

consommation. « Dans le 
commerce de proximité, les 

commerces de bouche 
sont en souffrance », 
constate le maire. 
C’est une question de 
génération aussi. La 
disparition probable 

du primeur Le panier 

garni, pourrait demain s’ajouter à la liste.
Face à cette situation, la volonté de la 
municipalité costelloise depuis 2020 a 
été de réinvestir les commerces vacants.  
« Souvenez-vous, lorsque nous sommes 
arrivés, l’avenue du côté du pont était déserte 
avec des devantures souvent vétustes », 
rappelle Chantal Lemasson, l’adjointe 
aux Finances publiques qui gère aussi le 
commerce.

Il y a alors eu le dispositif des Boutiques 
éphémères pour soutenir les porteurs de 
projet, avec la prise en charge d’une partie 
du loyer la première année. Il en existe 

quatre en permanence. Deux passent 
indépendantes et sont remplacées par 
une créatrice de meubles en carton et 
prochainement un photographe. C’est un 
fait, le processus a redynamisé l’avenue.

« Depuis 2020, on dénombre l’installation au 
Coteau de 36 boutiques. Parmi elles, 21 ont été 
aidées dans leurs démarches par la commune »,  
comptabilise Chantal Lemasson. Ce 
travail de longue haleine porte ses 
fruits. Aujourd’hui, la municipalité est 
parfaitement identifiée comme relais 
pour qui cherche un emplacement ou veut 
entrer en négociation avec un propriétaire.

L’ATELIER DES CRÉATEURS

Parmi les Boutiques éphémères, l’Atelier des créateurs au  
50 avenue de la Libération se démarque. « Je tenais à mettre 
une touche de création dans notre ville », confie Chantal 
Lemasson. L’Atelier fait figure aujourd’hui de pépinière pour 
les créateurs. Ils sont dix-neuf à s’être regroupés et à avoir 
fêté en décembre à cette adresse leur premier anniversaire.

ANNIVERSAIRE. Le maire est venu soutenir les créateurs et commerçants de l’OCA

BOUTIQUES ÉPHÉMÈRES.  L’Atelier des Créateurs

ADJOINTE. Chantal Lemasson assure le lien entre les porteurs de projet et les propriétaires de locaux

6  



NOUVELLES OUVERTURES

COMMERCE

Près d’une dizaine de nouveaux commerces ont ouvert en fin d’année. En ce début 2025, nous vous 
proposons d’en découvrir quelques-un. 

ENTENDRE 
Thibau Marion, est diplômé de la faculté de Nancy et il a choisi 
le réseau Entendre, pour ouvrir au 34 avenue de la Libération son 
centre d’audioprothèses. Entendre est la première coopérative 
d’audioprothésistes indépendants en France et elle vient de 
fêter ses 45 ans d’existence avec plus de 320 centres. Originaire 
de Valence, le professionnel n’a pas hésité une seconde avant 
d’acquérir ses locaux sur la rive droite : “ Ce sont des amis qui m’ont 
conseillé de m’établir au Coteau ”.

Contact : 04 20 98 19 25

JK-REPAIR 
Kévin Ferrer était autrefois ambulancier et des circonstances l’ont 
obligé il y a quelques années à se tourner vers une autre activité. 
Kévin profite alors de sa passion de l’informatique pour rebondir. 
Aujourd’hui son espace 35 avenue de la République (ex-Novelio) 
propose la réparation des ordinateurs, tablettes et téléphones.  
“ Même une très vieille carte mère peut être remplacée pour offrir une 
seconde vie à un PC ”; sourit-il. La boutique propose également du 
matériel reconditionné.

Contact : 09 87 45 35 00

MON COIFFEUR EXCLUSIF
Mon coiffeur exclusif est la nouvelle enseigne de coiffure qui s’est 
installée début décembre au 94 avenue de la Libération. Après 
avoir exercé dans le Forez et à Saint-Etienne, Audrey Chevillard 
a ouvert son salon. Pourquoi le Coteau ? “ Parce que j’ai été séduite 
par le dynamisme commercial ”, répond-elle. Mon coiffeur exclusif 
accueille les femmes, les hommes et les enfants. Le salon propose 
le Head Spa, une technique de bien-être et de massage encore 
peu répandue et la méthode de cryothérapie appliquée au soin 
du cheveu. Mais aussi, la coiffure par abonnement. 

Contact : 06 03 61 77 17

SALON 133
Le salon de coiffure homme et d’artisan barbier ouvert en fin 
d’année par Marjorie Combrisson face à la gare au 133 avenue 
de la Libération dans le nouvel Espace des lys, autrefois l’entrée 
de l’ex-hôtel. Auparavant, la nouvelle propriétaire exerçait chez 
l’Artisan Barbier, une adresse réputée dans le cœur de Lyon. C’est 
donc un retour à la source pour cette Roannaise, formée au CFA 
de Mably qui a choisi une vie plus paisible en s’établissant au 
Coteau. Marjorie propose aussi comme prestations des soins du 
visage. Accueil chaleureux et souriant, garanti. 

Contact : 07 44 98 74 28

2e volet dans Les échos de février
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MUNICIPALITÉ

LE BASSIN DU PARC 
BÉCOT SE REFAIT UNE 
BEAUTÉ
Le bassin en eau avec ses canards sauvages, ses poissons, ses hérons 
et autrefois ses cygnes appartiennent à l’identité du parc Bécot. Au 
printemps, les travaux de rénovation qui vont être engagés viendront 
ranger au rayon des souvenirs la mise en assec décidée pour vétusté 
il y a deux ans. 

Le chantier qui démarre dans quelques semaines est d’envergure si l’on en croit 
Thierry Collet, adjoint à l’Environnement et au Cadre de vie : 3 000 m2 de superficie 
dont 1 500 m2 de surface en eau. « Nous avions comme problématiques, une qualité 

d’eau médiocre et des pertes par infiltrations dans de nombreuses fissures », explique-t-il.  

Une étude hydraulique a donc été lancée et la majorité municipale a fait plusieurs choix. 
La surface existante sera conservée et un système d’étanchéité en PVC sera mis en place. 
Des aérateurs et des hydro-éjecteurs viendront améliorer la qualité de l’eau. La cascade 
sera remise en fonction et deux jets d’eau seront intégrés au bassin. 

Le réaménagement de la terrasse en bois, prévoit la plantation à l’identique d’un nouveau 
saule pleureur. « L’ancien arbre, témoin de nombreux mariages, est malade et il a subi la tempête »,  
explique Thierry Collet, très attaché au maintien de ce symbole. Enfin, les deux îles 
bénéficieront d’un système d’éclairage, pouvant accueillir des thématiques et des 
décorations annuelles. 

Le démarrage des travaux aura lieu début 
mars pour une livraison avant le lancement 
des animations d’été.  

PARC. Le saule au pied du bassin

FRELONS ASIATIQUES : 
VOTRE PIÈGE OFFERT

Depuis 2022, la ville du Coteau est 
engagée activement dans la lutte 
contre le frelon asiatique, véritable 
fléau pour les abeilles et la 
biodiversité, mais aussi un danger 
pour l’homme comme l’a montré 
une attaque de randonneurs à 
Renaison il y a quelques mois. 

La Ville du Coteau rappelle qu’elle 
a déjà installé plusieurs pièges 
sur l’espace public, et qu’elle 
prend en charge 50 % des frais 
liés à la destruction engagés 
par les particuliers. En 2024, on 
comptait plus d’une vingtaine 
d’interventions sur le territoire 
communal. 

En ce début d’année, le service 
Espaces verts a décidé d’offrir un 
piège et une fiche conseils aux 60 
premiers foyers costellois disposant 
d’un habitat individuel avec jardin  
qui en feront la demande. 

Les réservations seront à faire sur 
www.lecoteau.fr ou par téléphone 
au 04 77 68 80 34 entre le lundi 3 
février 8 h et le vendredi 7 février 
12 h. Un justificatif d’identité et 
d’adresse seront demandés.

PIEGE. Frelons asiatiques

LES ÉCHOS

 ÉCHO +  
Investissement : 295 000 € TTC
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LES ÉCHOS

NOËL SOLIDAIRE
 135 COLIS OFFERTS 
Avant les fêtes de fin d’année, le maire, 
les élus du Conseil municipal et des béné-
voles ont distribué les colis de Noël auprès 
des seniors qui avaient répondu à l’appel 
du CCAS. En tout, 135 colis ont été remis 
à domicile. Ils se composaient de produits 
choisis chez les commerçants du Coteau :  
confiture, café, une bouteille de vin, plat 
cuisiné, chocolats et autres gourmandises. 
Cette action de solidarité, qui a vu son  
succès grandir depuis 2020, a débuté  
symboliquement devant la mairie.

FÊTE DES LUMIÈRES
 2 400 € POUR LE TÉLÉTHON
En décembre, les Costellois étaient nombreux dans le parc 
Bécot pour la traditionnelle Fête des lumières. La soupe des 
chefs et traiteurs costellois proposée par le  Comité des fêtes, 
les chants de Noël et gospel ainsi que le feu d’artifice offert 
par la municipalité ont permis au Comité et au food-truck Big 
rafu de remettre au Téléthon Loire-Nord la somme de 2 400 €.

LES PLAINES
 LES LUTINS S’ANIMENT
Bravo à la famille Chambonnier, Ophélie et Rémy qui durant trois 
samedis en décembre, ont illuminé et animé devant chez eux le 
quartier des Plaines. Depuis près de 15 ans, le couple avait l’ha-
bitude de décorer sa maison impasse des Fuchsias. À l’occasion 
des fêtes de Noël, la nouvelle de l’association Les Lutins des Plaines 
leur a permis de proposer de magnifiques animations. Concerts et 
féerie lumineuse ont enchanté les riverains.

RECENSEMENT
 UN PEU PLUS NOMBREUX 
L’INSEE vient de communiquer les derniers chiffres du recense-
ment. La population municipale du Coteau sur la période 2021/2022 
progresse légèrement de 4 habitants pour s’établir à 6893. Les 
constructions nouvelles et les lotissements récents ne sont donc 
pas encore intégrés. Avec “ la population comptée à part ” selon les 
termes de l’INSEE (étudiants, EHPAD, double résidence…) la ville 
compte officiellement 7014 habitants. Ces chiffres sont entrés en 
vigueur au 1er janvier 2025. 
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RENCONTRE ASSOCIATIONS

L’HEURE DE LA RETRAITE  
POUR MARTINE FAUSSURIER
Depuis le 1er janvier, Martine Faussurier, désormais ex-directrice de l’école Charles Gallet, peut se 
consacrer à ses passions comme la peinture. Pour les échos du Coteau, elle revient sur 38 années de vie 
passées à enseigner, dont 20 au Coteau. 

Quel changement avez-vous 
constaté entre vos débuts 
de professeur des écoles et 
l’époque actuelle ? 

Cela fait dix ans que le nombre 
d’élèves avec un trouble du comportement 
a explosé. Pas seulement au Coteau, un 
peu partout. On donne des consignes 
collectives, mais les enseignants sont 
presque obligés pour certains élèves 
et c’est la majorité aujourd’hui, de les 
repasser de manière individuelle. 

Pour quelle raison selon vous ? 
On prône maintenant, l’indépendance, 
l’individualisation et puis tout ce qui 
est le travail sur les écrans. Résultat, 
aujourd’hui, même en classe les élèves 
nous zappent, d’où le nombre d’AESH 
dans toutes les écoles. Ce n’est pas 
forcément une mauvaise chose, mais 
c’est une évolution sociale à laquelle on 
est confronté et qui rend le métier plus 
épuisant. On dit que le niveau baisse, moi, 
je ne l’ai jamais constaté. 

Quel est votre regard sur le 
rassemblement des effectifs des Plaines 
et des Étines dans la nouvelle école 
Charles Gallet en 2019 ?

On a une très belle structure, même si 
je pense qu’on aurait pu avec le corps 
enseignant adapter des petites choses, 
comme par exemple éviter de nos jours 

une grande cour goudronnée. Après ma 
question c’est, ne fallait-il pas faire ce 
bâtiment aux Plaines ? Passé les dernières 
promotions, les enfants de ce quartier 
aujourd’hui ne sont plus là. 

Quel beau souvenir garderez-vous ? 
C’est celui de Wazgen, un enfant d’une 
famille arménienne. En 2013 un collectif 

aidé du centre social et du maire de 
l’époque Jean-Paul Burdin s’étaient 
mobilisés pour les sortir de la situation 
de rue dans laquelle ils se trouvaient. 
Aujourd’hui Wazgen est en 3e année de 
médecine. Cette famille avait une belle 
image et un grand respect de la France. 

CLIN D’ŒIL. Martine Faussurier... En retraite

Dans toutes les écoles de la Ville,  
les agents municipaux ont embelli le groupe 
scolaire Charles Gallet à l’occasion  
des fêtes de fin d’année. 
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ASSOCIATIONS

LE SPORT COSTELLOIS À L’HONNEUR
La soirée 2024 de remise des trophées sportifs aux associations s’est tenue en fin d’année à la Maison des 
sociétés. Elle était présentée par les élus au Sport, Franck Maupetit, adjoint et Georges Balandier, conseiller 
délégué, et présidée par le maire. 

Cette cérémonie était l’occasion de mettre en avant le dynamisme des associations sportives du Coteau. Le trophée Jeux olympiques 
et paralympiques a été remis au Costellois Axel Bourlon pour le parcours qui l’a mené à Paris 2024. En parallèle, un trophée a aussi 
été attribué à Martine Servajean, ancienne capitaine de l’équipe de France Handisport, pour ses nombreuses performances.  La 

commission sport de la Ville, au regard des résultats en compétition a mis en lumière, associations, sportifs individuels ou par équipe : 

L’équipe U18 féminine du Coteau 
Basket, le club KMB Boxing, Alexandre 
Crepel (Aviron Roanne-Le Coteau), 
la Jeanne d’Arc, la Vigilante, les 
Dauphins Costellois, Céline Guidicelli 
(Guidon d’Or Costellois, GOC 42), Adel 
Esteves (Gremlin’s Clan) et le Loire 
Nord Tennis de Table pour son équipe 
en Pro A.

Gaby Bezamat (AS Karting), Mickaël 
Rufier (Black Hornets), Christopher 
Magnin (Dojo Costellois), Ellen 
Bonnefoy (Dauphins Costellois), 
Patrice Bardet (Club des Plaines), 
Catherine Forot (Aviron Roanne-Le 
Coteau), Théo Etaix (Le Coteau Basket), 
Virginie Civallero (KMB Boxing), Théo 
Teamo Bidon (Jeanne d’Arc)

Franck Maupetit a par ailleurs eu un mot pour le Costellois Franck Guyon, auteur d’un triathlon Iron Man en moins de 8 heures. 
Enfin, des bénévoles «disponibles et responsables» ont aussi été encouragés et valorisés : 
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TRIBUNES LIBRESSOLIDARITÉ

GALETTES DE 
L’ESPOIR 2025
L’opération à laquelle participent cette année 
encore une cinquantaine de boulangers et pâtissiers 
du Roannais, du Forez et du Pays de Charlieu est 
une tradition. Tous les ans, près de 20 000 galettes 
sont produites par les artisans et contribuent au 
financement de la lutte contre le cancer menée par 
Espoir santé harmonie.  

En 2025, l’opération se renouvelle. Un QR code situé 
sur l’emballage de chaque galette permet en effet aux 
consommateurs de faire en ligne un don supplémentaire. 

Depuis la création d’ESH, c’est plus d’ 1 600 000 € qui a été attribué 
aux hôpitaux du Roannais, principalement en matériel médical 
pour le confort et les soins des malades. 
Dernièrement, 60 000 € ont été remis à l’hôpital de Roanne 
pour l’achat d’un écho-endoscope bronchique. L’équipement 
de dernière génération permet de diagnostiquer les atteintes 
ganglionnaires des cancers. 

Si l’association a conservé ses attaches au Coteau, c’est 
notamment parce qu’en 1993, Michel Corneloup, boulanger bio 
dans la ville, décide de s’associer à Gérard Desmurs, malade et 
fondateur d’Espoir santé harmonie. Depuis, on estime que plus d’un 
demi-million de galettes ont été écoulées pour la bonne cause. 

Lors des vœux du maire à la population, le 31 janvier à l’Espace 
des Marronniers, l’ensemble des artisans participant sera mis à 
l’honneur (lire page 2). En attendant, soyez généreux et partagez 
en famille et entre amis les Galettes de l’espoir.

Les galettes de l’espoir
du 1er

au 31 Janvier

2025

Je participe !

HÔPITAL. Le président d’ESH, Jean-Luc Raynaud lors de la remise à 
Roanne d’un don de 60 000 € le 17 septmbre 2024

Ph
ot

o 
ES

H
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TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

2025, ANNÉE CULTURELLE

Tout d’abord, nous vous souhaitons 
une belle année, faite de découvertes et 
d’épanouissements individuels et col-
lectifs. Nous faisons également le vœux 
que cette année soit celle de la culture 
pour notre ville.

La RÉOUVERTURE DE L’ESPACE DES 
MARRONNIERS ravira l’ensemble de la 
population. Notre salle costelloise dont 
la vocation est d’être accessible à toutes 
et tous, fermée depuis la grêle de juin 
2022, accueillera de nouveau la vie en 
son sein. QUE CE FUT LONG !

Parallèlement, des animations ont été 
développées et nous le saluons, comme 
avec la populaire « SUMMER FIESTA ». 
Sans oublier l’association COST’ART qui 
s’est investie intensément pour la pro-
grammation événementielle. Toutefois, 
ceci est fragile et ne survit que grâce à 
l’INVESTISSEMENT BÉNÉVOLE de ses 
membres. Nous sommes vigilants et 
inquiets notamment d’un point de vue 
économique. A l’heure où les finances 
publiques sont mises à mal, la CULTURE 
SERA-T-ELLE SACRIFIÉE pour des écono-
mies ? Allons-nous vers un appauvris-
sement du soutien en communication 
et logistique ? La rentabilité ne peut pas 
être un objectif culturel !

Il n’y a pas de réelle politique culturelle 
dans la ville malgré les promesses de 
début de mandat. Dès 2020 nous de-
mandions la SÉCURISATION d’un bud-
get culture et la création d’un service 
municipal dédié. Nous le ferons dès 
2026 quand nous aurons repris la mai-
rie.

J-P. Perrin, L. Silvio, D-M. Vailhé
FB @unispourlescostellois | Insta #uplc_le-
coteau42 | dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

En 2020, lors du 1er tour de l’élection 
municipale, vous avez très largement 
accordé votre confiance à une équipe 
proche de votre quotidien. Nous nous 
étions alors engagés à redonner à la 
ville son attractivité. Malgré la crise 
sanitaire, la grêle et les contraintes  
budgétaires, nous avons écrit ensemble 
une nouvelle page de l’histoire du  
Coteau et respecté son identité.  

La stabilité de la part communale de vos 
impôts, le déploiement de la vidéopro-
tection et de la police municipale sont 
des engagements qui ont été tenus. Les 
ouvertures de nouveaux commerces 
n’ont jamais été aussi nombreuses. 
L’aménagement des berges du Rhins 
aura été le seul projet dans la Loire, 
sur cette mandature, éligible au Fonds  
européen de développement régional. 

Une ville plus propre et la réhabilitation 
de nombreuses infrastructures (voirie, 
stationnement, tribune Bécot et prochai-
nement la gare), font aussi partie des 
réalisations. Tout comme la politique  
sociale développée avec le Département, 
le soutien aux associations et l’émergence 
d’une vision culturelle nouvelle avec la 
réouverture de l’Espace des marronniers. 

En tant qu’hommes et femmes de  
terrain à votre écoute, nous mesurons 
chaque jour vos encouragements.
_______________________________________

AFIN DE POURSUIVRE L’ACTION, NOTRE 
GROUPE LE COTEAU, EN ACTION TOUS 
ENSEMBLE VOUS CONVIE À UNE REN-
CONTRE PUBLIQUE “BILAN ET PRESPEC-
TIVES” : 

- VENDREDI 10 JANVIER À 19 H À LA 
MAISON DES SOCIÉTÉS.
_______________________________________

Que tous nos vœux pour 2025 vous  
accompagnent.

Sandra CREUZET-TAITE
lecoteauenaction@gmail.com

Vous avez dit AUTOCRATE ? La Maire 
de notre ville a décidé SEULE de mettre 
à l’écart notre commune du dernier 
conseil communautaire. Du jamais vu 
dans les annales locales !

Le conflit qui l’oppose au Président de 
l’agglo dont elle est à l’origine, guidé 
uniquement par de basses considéra-
tions et ambitions purement person-
nelles au détriment d’une population 
Costelloise qui en a assez de toutes ces 
intrigues.

Nous en avons « ras le bol » de cette 
médiatisation scandaleuse et malsaine 
qu’elle orchestre aidée en cela par 
quelques Béni-oui-oui. Souvenons-nous 
de la « démission » au mois de juillet 
2023 de la 4ième adjointe aux affaires 
scolaires et au social ? Qu’elle était la 
vraie raison de cette éviction ?

Mme le Maire avait en réalité décidé 
SEULE de lui retirer sa délégation. La 
personne concernée a choisi officielle-
ment de démissionner pour « raison de 
santé » A l’époque, cette affaire n’a pas 
été médiatisée, elle a été habillement 
étouffée. Par charité nous ne parlerons 
pas ici des autres « démissions » dans 
son équipe…

Mme le Maire mesure aujourd’hui ce 
qu’il peut arriver quand on joue contre 
son camp, et que par exemple l’on 
coupe le micro pour censurer son oppo-
sition, comme elle le pratique fréquem-
ment dans son conseil municipal.

Il est triste de l’entendre accuser le Pré-
sident de l’agglo d’autocrate. Elle devrait 
se regarder dans le miroir de la gestion 
de notre ville pour s’apercevoir qu’elle 
fait bien pire.

F.RAFFIN et B.GABERT

bgabert@mairie-lecoteau.fr
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ÉTAT CIVIL 2024

Loann Delorme Freixa, né à Roanne, le 25 novembre 
Léon Brossat Lemaitre, né à Roanne, le 26 novembre
Lina Maistrelet, née à Roanne le 4 décembre 

NAISSANCES

Jean-Yves Apard, 86 ans, le 25 novembre
Georges Barraud, 90 ans, le 27 novembre
Fabrice Charcosset, 54 ans, le 3 novembre
Henri Dragon, 77 ans, le 10 novembre
Marie France Fortier épse Doudon, 81 ans, le 3 décembre
Marie Dubna vve Buisson, 93 ans, le 25 novembre
Jean-Paul Lukasinski, 85 ans, le 20 novembre
Xavier Moysan, 74 ans, le 14 novembre
Monique Rebaud vve Gonin, 68 ans, le 1er décembre
Patrick Rebergue, 69 ans, le 5 décembre
Marie Roques vve Moreau, 85 ans, le 1er décembre
Jean-Régis Salque, 77 ans, le 30 novembre

DÉCÈS

C’ÉTAIT LE REPAS DE NOËL

Le maire et les élus municipaux en charge des personnes âgées, Gabrielle Vernet et Didier Blanchardon étaient invités en fin 
d’année à partager le repas de Noël avec les résidents et parfois les familles du Foyer résidence et de l’EHPAD du Parc.
Avant de savourer le foie gras au pain d’épices et miel costellois, la cuisse de canette à la crème de girolles et la traditionnelle 

bûche, ils ont remercié les équipes de la cuisine centrale de la Ville, la directrice Murielle Heriaut, ainsi que les personnels et bénévoles 
qui œuvrent au bien-être des résidents des deux établissements.

14  






